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Resolution I 

SITUATION SCCIALE DAI{S IE°S TERRITOIBES NON AUTONOMES 

L'Assemblee senerale, 

Prenant note du rapport dt-t Comi te des renseignements rela tif's aux 

t'erritoires non autonomes su.r la situation aociale de ces territoiree, 

l. Approuv~ le rapport ~u Comite, comma constituant un expose succinct 

mais reflechi de la situation sociale -des territoires non autonomee ainei que 

des proolemea du progres social; .• . ~. ' 

2. Invite le Secret.a.ire general a transmettre ce rapport, pour e.xamen, 

aux Etats Membree de l'Organisation des Nations Unies ayant la reeponsabilite 

de l'adl1l.inistration de territoires non autonomes, au Conseil economique et social, 

au Conseil de tutelle et aux ineti tutions specialisees interessees. 
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.... ·. ·•; · , 

DISCRIMINATION RA.CIA.LE DANS LES TEHRITOIRES NON AUTONOMES 

L1Aseemblee generale, 

Eu egard awe pripcipea de la Charte et de la Deel.a.ration: universe-lie · des·;· 

droi ta de 1 1 homme qui veLllent que l' on developpe et encourage le. respect dei{ di-o1 ta 

de l'homme et dee libertes fondamantales pour tous sans distinction de race, 

de sexe, de langue ou de religion, 

Eu eeard au prinoipe de la pr:tmaute des interete des habitants des 

territoires non auton~mes., reconnu dans le Cha:pitre XI de la Cha.rte, 

Reconnaissant qu'il existe une difference fondamentale entre les lois et 

lea pratiques discriminato1res, dtune part, et les meaw:-es de protection 

deattneea a garantir lee droita des autocbtonee, ·d•autre part, 

1. P.eoamme.nde au.x Etate lvlembres qui administrent des territoiree non 

autonomee d1abolir dans ces territoiree lea lois et lee pratiques discrimina.toires 

contrairea awe principee de la Charte et de la Declaration un1verselle des droite 
de l 1hamme· , 

2. Recommande aux Membres administranta d'examiner toutes lee loie, toua lee 

reglements et toutea lea ordonnances en vigueur dane lea territoires non 

autonomes qu'elles administrent, ainsi qua leur application dans cea territoiree, 

en vue d 1abolir toutee dispositions ou p~atiques discrlllinatoires de caractere 

racial ou religieu.x qui pourraient exister; 

3. RecODllllande que, d.ans les terr1toiree non autonomes ou 1l exiate dee 

lois qui etabliseent entre·citoyens et non citoyene une distinction fondee 

essentiellement su.r dee considerations de race ou de religion, lesdites loie 

faseent l'obJet d'un examen similaire; 

4. Becommande que toue lea habitants des territoires non autonomea, sane 

distinction de race, ~ient acces a toutes 1es facilites ~ubliques; 

5. Rec~nd~ c::, i; .... , · .. a lee caa ou des loie prevoient des mesures de 

protection epecialeEt e.! f'ev0ur de certaina groupes de la population, ces loie 

faasent frequelllD18nt l',bjet d'un examen qui permette de determiner ai leur obJet 

pr~ncipal reete d'aesurer ur-9 protection et s 11l y a lieu de prevoir des 

deroeations dana des circonetancea pa.rticulier~s; 
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6. Reconnait qua l 1am.elioratitj~ dee :-r~l£l:~iona raciales depend, dans une 

large mesure, des progres de la politique euivie en matiere d 1 eneeignement et 

approuve toutes lea mesures cl.estincies a donner a; tous les e le-v-es d~. toutes les 

ecolea une meilleure comprehension des beeoine et des px•oblemes de l 'ensemple 

de la collectivite; . .. . . ... . ' . ,;. 

1~.;~ A:PJ?elle l'attention _de la Commission des droits de l 1homr;~e · su~·-.~· ~;.-.~ . 

. pr~;3en:te ,r.i.solution • 
• , •-" •• • ••• '4•. r.- ·~ . 
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POLITIQUE EH MATIERE ECONOM:i:Q,TJE, SCCIALE ET DE L'ENSEIGNEMENT 
DiJ~S I.ES TERRITOIRES NON AUTONOMES 

~emblee genera le, 

Consideran~ que le Co.mite des renseie,ne!!len ts rela tifs aux terri ;Q_il'~S 

n~m aµton~~es · a e te invite b. adresee;;. ... a,. l 'Assembl.ee generale:, lors de ch_aque 

session orcUnaire, . un rapport contenant :telles s.µg5estions de fond qu-1.i~,. , . . . .. . . . . . . . . ,. . ~ . ~ 
estim.era convenables concernant lea ql.!eediions techniques en generai, . ' . . 

Considerant qu'en 1950, J.951 et 1952, l'Asseznblee gene r~le a approu:ve lea 
. . ~ . ' ·~ 

rapports ~pecia.ux que le Co.mite des renseignements relati:fs aux territoir_es._.' ·,: 

· non autonomee ~.:vait redie;es sur la situation· ~conc:nique, ia situation .. so9i_?-~: et 

la situation de l'enseignement et qu'elle a invite le Secrata.ire g~ner1~.i a, ;; ., 
transmettre cee · rapports·, pour exam.en, aux Eta ts Ne::nbres de l' Or~~~i-~~ t~?n 

des Nationp._ Uµie~,. aya,nt _la respon.sabili te d 'edminis trer des terri toir~s_. : . . · .. ~- . 

non. a~tonOl).les, .. , 
: •• p • • • • i.:;, ;.,· 

Reconnaissant que ces repY?orta enoncent des principes et des obje.c.t;i.fs · d.e 
. . .,. ~ "'· -. 

caractere gener.~.;i. dont. il y a lieu de tenir con:pte quand il a 'agit; de formuler 

une .politig_ue ,. ,.,1,: 

. J. •. . Ex-9rime l'espoir que les Mez:1bres intJres~es, 101.'squ'ils communiquer<;>nt 
' ~. •..:. .. 

des renseignementa en application de ).'alinea e) 4.e l'Article 73 de J.a:cha.rte 
• • •. _, ' ' • , ' . •• • ,,I 

.. 4ot_1neront _9h~que annee des rensei(i.iemGnta aussi . cc.mplets q~1e. _possible . aur_. ,t~~;te 
" ' ' .. 

mesure prise pour aignaler lea rappo:cts du.Comite des rense~gneme~tsr~~attfs , 

. au:x: terri to;i.r.es non.-autqnomes · a 1 •atten~ion ~es autorites respcns~blea, . !1ans 

·.,lea d~vers,. ~rr~~qires, d.e la mise en ceuvre de la . politique econ:omique~ :,s~ciale 

et de l'onseignement, air..ai que sur ,tout p.roblcme que pourra~t pos.~r: _l'a;pp~-~C}itio 

des principes gemh-aux enoncea dans ces ra?rorts; 

2. Invite le Comite des rensei6-nements relatifs aux · territoires non 

autonomea a examiner, dans ses rapports a.nnuels a 1 1;.,asemblee generale, lea 

renseigne.m.ents communiques en application de l'alinea e) de .l'Article 75 de 

la Cha.rte en s' inspirant des p:cincipes enoncea dans les rappo11 ts speciau.x sur 

la situation economique, la situation ecciule et la situation de l'enseignement. 

? 
I 
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Resolution IV 

RECONDUCTION DU COMITE DES RENSEIG·NEMENTS RELATIFS AlJ-X 'IERRITOIRES NON AUTONOMES 

L1Assemblee generale, 
Ayant constitue, par sa resolution 332 (IV), adoptee le 2 decembre 1949, 

un Com.ite des renseignements relatifs au.x territoires non autonomes; 

Reconnaissant l'utilite des tra~~ux de ce Comite; 

Bap-pelant que, pa-r sa resolution 332 (IV) du 2 decemb;;.·e 1949, elle avait 

decide d 1 exa.miner "en 1952 la question de savoir si le Comite special devrait 

etre reconsti tue -pour une no~velle periode, ainsi que la. question de la composi tio1 

et du mandat de ce no~veau Comite special"; , 

Ay§.nt examine a nouveau le mundat du Comite ainsi que les dispositions 

relatives a sa composition, qul figurent dans sa resolution 332 (rl/) et les 

dispositions relatives aux travaux du Con.ite, qui fi5urent dans ea resolution 

333 (IV), 

l. Decide que le Ccm.ite des renseignements relat:;.fs aux territoires 

non autonomes restera en foncticns, dans les memes conditions, pendant une 

nouvelle periode de troia ans et qu'a 1 1ex~iration de cetteieriode 11 aera, sau:f 

decision c?ntraire de l'Aseemblee generale, automati4uement reconduit aussi 

longtempa qu 1il existera des territoires dont lea populations ne e'administrent 

pas encore completement ellee-meme.s. 

2. Charge la Quatrieme Commission, agissant au nom de 1 1Aesemblee generale, 

de pourvoir aux sieges qui deviendraient vacanta parmi lea Membres du pom.ite qui 

n 1administrent pas de territoires non autonom.es. 

auuewn ; t . Al 114 4 kJ&i:V,. 6.S&U!W\ $ , ,.t J . .. $# &) 
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PARTICIPATION DES T.ERRITOlRES NON AUTONO.MES AUX TBA.VAUX DU COMITE 
DES RENSEIGNEMEN'IS RELATIFS AUX TERRITOIRES NON AUTONCMES 

L1Assem~lee generale, 

Rappelant que, par sa resolution 566 (VI) du 18 janvier 1952, elle a 

invite le Co.mite des renseignements relatifs awe territoires non autonomes a 
examiner la possibilite d'associer plus etroitement a see travau.x les terr1toires 

non autonomes et a lui £aire rapport·sur le resultat de cet examen, lorsqu'elle 

tiendra sa septieme session ordinaire et qu'elle examinera la question de 

l'avenir du Comite special, 

Rappelant qu'il s'est avere et possible et utile d'associer lee terr1toiree 

non autonomes au:r. travaux des orga.nes techniques de l'Organisation des Nations 

Unie~,.Y compris lee institutions specialisees, 

Reconnaissant que la partici~ation directe des territoires non autonomes 

au.x travaux du Co:nite des rense!gnements relatifs aux territoires non autonom.es 

peut contribuer encore a favoriser la marche de ces territqires et de leurs 

populations vers lea objectifs enonces au Chapitre XI de la Charte des 

Nations Unies, 

_Constatant que lea Membres qui administrent des territoires non autonomes 

ont a plusieurs reprises nomme membres de leur delegation au Comite des . 
personnalites qualifiees originaires de ces territoires, · 

l. Estime qu'il est sou.haitable d'associer des reprssentants autochtones 

qualifies, originaires des te~ritoires non autonomea, aux travaux du Comite et 

invite les Membres administrants a rendre cette participation possible; 

2. Invite les 1-iembres administrants a communiquer le texte des rapports 

du Com.ite des renseignements relatifs au.x territoires non autonom.es sur la 
' situation economi~ue, sociale et scolaire, ainsi que les resolutions pertinentes 

de l'Assemblee generale, aux pouvoirs executif et legislatif de ces territoires 

et, 

3. Invite le Comite des renseianements relatife aux territoires non 

autonomee a continuer d 1etudier la question de la participation directe aux 

debate qu'il consacre a la situation economique, sociale et de l'enseignement 

des representants des territoiree dont les habitants sent, dans une large meeure, 

reaponsables de la politique economique, sociale et de l'enseignement et a 
inclure dans son rapport a la huitieme session ordinaire de l'Asaemblee generale 

des recommandations a cet egard. 




